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ARTICLE 4 
 

À la fin de l’alinéa 5 de cet article, supprimer le mot : 

« avéré ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’adjectif « avéré » n’apportant rien au contenu de la notion de bon état issue de la 
directive cadre sur l’eau, définie par ailleurs dans le code de l’environnement, risque de rentrer en 
conflit avec l’approche bassin prônée par cette même directive. Il est en conséquence proposé de le 
supprimer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


